
Département de la Corrèze
République Française

Service Pôle Aménagement
Tvpe Réslementation la circulat ion et le stat ionnement

Matière 6 . 1 Libertés oubl ioues et oouvoirs de ool ice - ool ice municioale
objet Déménagement
Date lundi 10 novembre 2025
Lieu 7 rue  du  Généra l  de  Gau l le  (RD 982)
Demandeur Associat ion A.l .L. E

t4ge(
Mairie d'Ussel

Fol io n"  363

ARRETE MUNICIPAL no A20251028-505

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code de la Route et notamment les art icles R.41.1-25 à R.411-28 et R.411-1 à R.411-9 ;
- Vu le Nouveau Code Pénal - art icle R.610-5 ;
- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle L.22L3-2;
- Vu l ' lnstruct ion Interministériel le sur la signal isat ion routière, l ivre 1, quatr ième part ie, signal isat ion de prescript ion et
l ivre 1, huit ième part ie, signal isat ion temporaire;
- Vu la demande en date du 28 octobre 2025, présentée par l 'associat ion A.l .L.E, 52 rue de Lôches - 19200 USSEL;

- Considérant la nécessité de réglementer la circulat ion et le stat ionnement des véhicules à l 'occasion d'un déménagement,
au droit  du no 7 rue du Général de Gaulle (RD 982), lundi 10 novembre 2025 de t h 00 à 11 h 30;

Arrête,

Art icle 1: Le camion de l 'associat ion A.l .L.E est autorisé exceptionnellement à stat ionner sur l 'emplacement
réservé aux bus face au n'10 rue du Général de Gaulle. lundi 10 novembre 2025 de t h 00 à 11 h 30.

Article 3 :

Le conducteur devra rester à proximité afin de déplacer le véhicule si nécessaire,

La signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l ' instruction interministérielle sur la
signal isat ion routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le péti t ionnaire. Un exemplaire du présent
arrêté municipal devra être impérativement affiché à la vue de tous.

Art icle 4: Les services de pol ice pourront faire procéder à l 'enlèvement des véhicules en stat ionnement interdit
aux frais des propriétaires.

Article 5 : Monsieur le Commandant de Police, Chef de la Circonscript ion de Sécurité Publique d'USSEL, Monsieur
le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur du Pôle Aménagement et les Agents de Survei l lance de la Voie
Publique de la Vi l le d'USSEL, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté.

Art icle 6: Le présent arrêté peut être déféré devant le tr ibunal administrat i f  de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de sa date de publication sur le site internet de la Commune.

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Chef du Centre d'lncendie
et de Secours d'USSEL, au SMUR, aux Entreprises de Transports en Commun, au pôle Environnement de Haute-Corrèze
Communauté et à l 'associat ion A.l .L.E, péti t ionnaire.

Fait à Ussel, le 28 octobre 2025.

Cert i f ié exécutoire suite à :
Mise en l igne le :
Noti f icat ion le :
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